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Expo.02: Concession pour la navigation

Le 10 octobre 1997, l’Association Expo.01 a sollicité en vue de l’Expo.01 l’octroi
d’une concession pour la navigation sur les lacs de Neuchâtel, de Morat et de
Bienne ainsi que sur les canaux de la Broye et de la Thielle. Le 28 juillet 1998, le
Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la com-
munication a octroyé ladite concession, qui a fait l’objet de nombreux recours.

Le 18 décembre 1998, la requérante a présenté au cours de l’échange d’écritures une
modification du projet, qui a été qualifiée de nouvelle demande. La procédure de
recours a été suspendue et le DETEC a entrepris de reconsidérer la concession.

La nouvelle concession a été octroyée le 1er juin 2001. Elle autorise Expo.02 à assu-
rer, selon un horaire, la liaison entre Yverdon et Neuchâtel au moyen de deux
catamarans IRIS 6.2 ainsi que les liaisons entre Neuchâtel et Bienne et entre Neu-
châtel et Morat au moyen de quatre catamarans IRIS 3.1. Elle comprend également
de nombreuses charges visant à protéger la nature et l’environnement ainsi qu’à
garantir la sécurité.

La décision peut être obtenue auprès du Département fédéral de l’environnement,
des transports, de l’énergie et de la communication, Palais fédéral Nord,
3003 Berne.

Indication des voies de droit

Toute personne ayant qualité pour faire recours peut recourir contre la concession
auprès du Conseil fédéral, 3003 Berne, dans les 30 jours qui suivent la publication
dans la Feuille fédérale. Le mémoire de recours, envoyé en deux exemplaires, doit
indiquer les conclusions et les motifs.

5 juin 2001 Département fédéral de l’environnement,
des transports, de l’énergie et de la communication
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